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Compte rendu de l'Assemblée Générale
du 22 novembre 2019

Un fascicule comprenant les rapports et différents tableaux a été distribué aux participants de l’Assemblée Générale.

Madame Claudine RIBOULOT, Présidente, souhaite la bienvenue à tous et ouvre l’Assemblée Générale de la MAISON 
des JEUNES et de la CULTURE de SAINT-NICOLAS-DE-PORT à 18h45. 

Les ados de l’Accueil Jeunes, accompagnés par Jérémy HUET, animateur jeunesse, et Édouard WAGUETTE, 
intervenant théâtre d’improvisation, ont présenté une courte représentation théâtrale sur le thème de la magie.

I – COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 16 NOVEMBRE 2019 :

Il est lu par Mathieu BOUBAGRA, Directeur.

 VOTE : le compte rendu d’Assemblée Générale est approuvé :   63 votants – 63 pour.

II – RAPPORT D’ACTIVITES 2018/2019 : 

Il est lu et commenté par Mathieu BOUBAGRA, Directeur.
 
III – FINANCES 2018/2019 :

Le compte de résultat 2018/2019 est présenté et commenté par Jean-Michel BOUDROT, Trésorier
Le bilan au 31/08/2019 est présenté et commenté par Jean-Michel BOUDROT, Trésorier
Gisèle LEGENDRE présente le rapport général des censeurs.

Jean-Louis BAUDY demande des précisions sur la ligne comptable « Cabinet Fiducial » qui n’apparaissait pas dans le 
prévisionnel 2018/2019, ainsi que sur les charges exceptionnelles. Mathieu BOUBAGRA et Jean-Michel BOUDROT 
expliquent qu’il s’agit du coût facturé par le Cabinet Fiducial qui est en charge de la paie et qu’il était indiqué dans la 
ligne « bureau information » dans le prévisionnel. Un détail des charges exceptionnelles est présenté. 

 VOTE : le compte de résultat 2018/2019 et le bilan au 31/08/2019 sont approuvés :  67 votants – 67 pour.

IV – RAPPORT MORAL :

Le rapport est présenté par Claudine RIBOULOT.

Jean-Louis BAUDY reprend la parole pour féliciter Claudine RIBOULOT, ainsi que le Conseil d’Administration, pour ce 
Rapport Moral.

 VOTE : le rapport moral est approuvé :    66 votants - 66 pour.

Les ados de l’Accueil Jeunes présentent de courtes improvisations théâtrales sur le thème « les activités qui n’ont 
jamais existé à la MJC ».

V – PREVISIONNEL 2019/2020 :

Présenté et commenté par Jean-Michel BOUDROT.

 VOTE : le prévisionnel 2019/2020 est adopté : 66 votants : 3 absentions – 63 pour.
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VI – ELECTION DES CENSEURS :

Gisèle LEGENDRE et Odette SIMON sont d’accord pour se représenter. 
Rémy PAPI, directeur du Crédit Mutuel Val de Meurthe présente sa candidature.
Le vote à bulletin secret est demandé

 VOTE : à l’unanimité pour l’élection de R. PAPI, G. LEGENDRE et O. SIMON.

VII – LA PAROLE EST DONNEE AU PUBLIC :

Jean-Jacques HEURTEL remercie la Présidente et le Conseil d’Administration pour son rapport moral. Il rappelle les 
difficultés que rencontrent certains apprenants du Français à s’intégrer. Il présente également Kanchana N’Guyen, 
apprenante depuis 3 ans, qui vient d’obtenir la nationalité française. Il souligne également que l’examen pour obtenir 
la nationalité demande un niveau BAC. Il encourage toutes les personnes intéressées par cette action à le contacter : 
des bénévoles sont activement recherchés pour l’encadrement des séances de français.

VIII – LA PAROLE EST DONNEE à M. Joël THOMAS, ADJOINT AUX AFFAIRES FAMIALES, représentant Mr Luc 
BINSINGER:

  
Joël THOMAS exprime son attachement à la MJC, dont il est personnellement adhérent depuis 1986 et dont il a été 
le Président. Il rappelle qu’il s’agit de la plus grosse association de St Nicolas de Port et qu’au-delà du nombre 
d’adhérents, la MJC anime la Ville de nombreuses manifestations. La Ville et la MJC travaillent dans le même sens 
pour contribuer à la vitalité de St Nicolas de Port. Joël THOMAS réaffirme le soutien de la Ville envers la MJC. 
Il remercie les indispensable bénévoles, ainsi que les salariés. Il félicite Claudine Riboulot pour le Rapport Moral, 
Kanchana N’Guyen pour l’obtention de la Nationalité française, les bénévoles de « Des Mots pour Demain » pour leur 
engagement et les jeunes pour leurs improvisions théâtrales.
Enfin il excuse Mr Luc BINSINGER qui est retenu par d’autres obligations.

RESULTATS des ELECTIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION:      Votants :  64  –  Exprimés : 61
Membres Associés : 

Geneviève BOUDROT (Association Familiale) 61 voix pour
Robert MICHEL (Musée du Cinéma) ‘’
Jacques PIERSON              (F.C.P.E.)    ‘’
Stéphanie SIMONIN (P.E.E.P.)  ‘’
Chantal SIDOT (L’Envol) ‘’ 
Thibault LAPLACE (Connaissance et Renaissance de la Basilique)         ‘’
Mr ou Mme le représentant (Communauté de Communes) 59 voix pour

Membres Elus : 
Francine BEUVELOT 60 voix pour
Claudine RIBOULOT ‘’
Émile STEFAN ‘’
Guillaume CAMUSET 61 voix pour 

Les candidats sont tous élus.

Les ados de l’Espace Jeunes proposent une dernière intervention théâtrale sous forme de procès fictifs.

L’Assemblée Générale se termine à 20h45. Le pot de l’amitié est proposé à tous.

Le 22 Novembre 2019

Claudine RIBOULOT, présidente de la MJC
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Le mot de la Présidente

Nous vous retrouvons ce soir pour la 55ème édition de l'Assemblée Générale de notre MJC ; une 
assemblée générale fortement impactée par la pandémie provoqué par la Covid 19.

Malgré le respect des règles d'hygiène et de distanciation, de nombreux membres ont décidé de rester 
chez eux ce soir, et je les comprends.

Il est pourtant indispensable que nous vous présentions des comptes sur le fonctionnement de cette 
année.

Nous avons dû annuler des manifestations, suspendre toutes les activités, sauf l’accueil des enfants les 
mercredis durant le premier confinement (enfants du personnel hospitalier et des forces de l'ordre).

Les Conseils d'Administration et les bureaux se sont déroulés normalement, c'est à dire un CA par 
trimestre et un bureau par mois. Le personnel salarié est resté sur le pont en présentiel ou en télétravail .
Cette triste année ne permettant pas la convivialité, ce soir pas de dégustation de beaujolais nouveau, ni 
de repas partagé.

Je voudrais remercier tous les bénévoles qui depuis des années participent à la réussite de notre maison.

Merci aux membres de l'Envol qui renforcent  notre équipe dans le montage et démontage d'expositions.

Merci Catherine qui, de retour de congé maternité, m'a insufflé son surplus d'énergie.

Merci Guillaume, Marie-Thérèse, Jean-Michel, Edwige, Francine et Geneviève, membres du bureau, pour 
votre participation aux décisions souvent désagréables que nous avons dû prendre.

Merci Mathieu, alors que se rapprochait la date de son licenciement par la FFMJC, a rempli son rôle de 
directeur avec professionnalisme et est resté a notre écoute, nous conseillant judicieusement dans nos 
démarches pour l'avenir.

Merci Monsieur Binsinger, pour le regard bienveillant que vous avez toujours porté sur notre association.

Merci Monsieur Jean-François Guillaume vice président de la Communauté de Communes des Pays du Sel 
et du Vermois d'être présent ce soir.

Après toutes ces années passées à la présidence de la  maison qui m'ont permis de vous rencontrer et de 
partager mes convictions concernant  l’Éducation Populaire, je quitte la fonction mais je reste membre du 
Conseil d'Administration et je rappelle que tous les membres du CA peuvent participer aux travaux du 
bureau.

Claudine RIBOULOT
Présidente de la MJC
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Rapport d'activités 2019/2020
La crise sanitaire inédite dans laquelle le monde est plongé depuis 9 mois maintenant a fortement impacté 
cette saison dans son fonctionnement et son déroulement. En effet, l’ensemble de nos activités régulières 
et de nos manifestations culturelles ont été annulées ou reportées à partir de mi-mars et jusqu’à la fin de 
la saison. Aujourd’hui encore, nous subissons les conséquences de la pandémie, qui nous empêche de 
reprendre une saison normale. 

Face à cette situation, la MJC s’est efforcée de maintenir au mieux un lien avec ses adhérents, 
sympathisants et partenaires, et je tiens à saluer ici l’engagement, l’imagination et la capacité d’adaptation 
de tous.

La MJC a souhaité accompagner au mieux ses salariés et ses intervenants pendant cette période en 
maintenant le versement des salaires et des prestations, sans recourir au dispositif de chômage partiel et 
en continuant le versement des cotisations sociales. 

Suite à la proposition de compensation pour les adhérents d’activités à savoir : remboursement, avoir ou 
soutien (sur la base des 10 dernières séances de la saison), nous avons pu constater le soutien exprimé de 
la part de nos adhérents, qu’ils en soient une nouvelle fois remerciés.

Quelques chiffres pour un résumé de la saison 2019/2020 : 
Cette saison si particulière, 729 adhérents et 807 participants ont participé à près de 30 activités 
régulières, dont la moitié encadrée par des bénévoles, des centres de loisirs (ou accueils collectifs de 
mineurs) pour les 3/11 ans ainsi que des projets jeunes pour les 11/18 ans pendant chaque période de 
vacances scolaires. 

4 manifestations culturelles portées par la MJC ont pu être organisées, 4 autres malheureusement 
annulées.

Sans oublier l’engagement de la MJC dans le développement de projets jeunesse et culturels à l’échelle 
intercommunale en partenariat avec les acteurs locaux.

Rencontre avec l'auteur et journaliste Élise Fischer dans le cadre de l'activité Cercle de Lecture de 
la MJC et de l'animation inter-communale Festi'Mots (nov. 2019)
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Les activités régulières proposées par notre MJC s’inscrivent dans le projet global d’Éducation Populaire que 
notre Maison s’attache à développer sur le territoire local et intercommunal, en défendant l’idée de 
l’épanouissement individuel et collectif dans les différentes pratiques. Vous en retrouvez le détail page 16 
de ce rapport.

DES MOTS POUR DEMAIN

12 apprenants ont suivi régulièrement les rendez vous hebdomadaires avec l’équipe des bénévoles 
accompagnants au travers d’ateliers de discussions.
Au-delà des apports linguistiques, ce sont de véritables liens qui se créent et c’est bien l’ensemble des 
participants qui s’enrichissent au travers des échanges et rencontres. 

L’ACCOMPAGNEMENT A LA SCOLARITE

Le projet « MASTER-CLAS » s’inscrit dans le cadre 
d’une démarche et dynamique partenariale entre 
la Ville (plus particulièrement le service enfance 
famille jeunesse de la MAPEJE) et la MJC de Saint 
Nicolas de Port depuis la rentrée 2019/2020. C’est 
un dispositif financé par la CAF et le Conseil 
départemental qui à pour but de mettre en place 
un accompagnement alternatif et complémentaire 
à l’école pour favoriser une meilleure réussite 
scolaire. 
Coordonnée par Marion, l’équipe de 
professionnelles et bénévoles veille à mettre en 
place : des ateliers permettant aux enfants 
d’apprendre en faisant, des temps 
d’organisation/méthode face au travail scolaire, 
tout en cherchant à impliquer les parents comme 
acteur à part entière dans le dispositif. 

Le bilan positif de la 1ere année de fonctionnement nous encourage à poursuivre en faisant évoluer 
l’accompagnement en fonction de l’expérience déjà acquise.

ACCUEIL DE LOISIRS ENFANCE – 3/11 ans

Un contenu pédagogique de qualité 
L’équipe d’animation, sous la direction de Marion Parisien, met en œuvre le projet pédagogique des 
centres de loisirs des mercredis et des vacances scolaires. L’objectif principal est de permettre aux enfants 
de s’épanouir en toute sécurité dans un cadre de socialisation.
Si habituellement nous accueillons 60 enfants tous les mercredis de l’année scolaire ainsi que pendant 
toutes les périodes de vacances (sauf à Noël), nous avons connu une saison inédite.
Durant la période de confinement, nous avons pu maintenir un accueil d’urgence réservé aux enfants de 
parents soignants, en comptant sur l’enthousiasme et le sens de l’engagement des équipes des ACM. Un 
grand merci encore à eux.
Depuis le mois de mai, et pendant l’été, nous avons dû fonctionner en appliquant les différents protocoles 
sanitaires demandés, toujours dans le souci de répondre au mieux au besoin des familles. 
Je tiens à saluer le travail accompli par Marion et ses équipes, qui garantissent un accueil de qualité, dans 
des circonstances exceptionnelles et toujours en s’inscrivant pleinement dans le projet de la MJC.
L’entrée en formation DESJEPS de Marion sous la forme d’un contrat d’apprentissage depuis février 
concrétise un projet d’évolution pour elle et d’accompagnement pour la MJC.



EXPRESSION
L’ACCUEIL DES JEUNES

Le secteur jeunes est toujours inscrit dans une dynamique participative, faisant appel à l’investissement 
des jeunes de Saint Nicolas de Port, dans différents projets d’intérêt collectif tout au long de la saison.
Ces projets s’inscrivent systématiquement dans une démarche citoyenne, de responsabilisation et 
d’autonomisation des jeunes qui y participent. 
Chacun de ces temps représente pour ces jeunes une occasion supplémentaire de faire l’apprentissage du 
« vivre ensemble ».  
Les projets réalisés en 2019 2020 : création d’un jeu de piste sur la découverte de St Nicolas en partenariat 
avec Connaissance et Renaissance de la basilique, challenges confinement pour maintenir le lien entre la 
MJC et les jeunes (photos, créations, énigmes, défis, …), exposition des créations, animations pour les 
enfants, mini séjour à Bures en été, réalisation d’un film en stop motion, initiation aux métiers du spectacle 
autour de l’hypnose, bricolage, …. Une saison riche malgré tout pour les 25 jeunes rencontrés cette année !

MANIFESTATIONS CULTURELLES

Avant le confinement, la MJC a tout de même pu proposer plusieurs rendez-vous culturels à destination de 
tous : 

SALON DES ARTS ET DE LA PEINTURE 
Nouvelle appellation pour ce rendez-vous qui s’ouvre à toutes formes d’expression autour de l’image, du 
dessin, de la peinture et de la sculpture avec comme invité d’honneur Gilles Henriot, photographe 
éclectique et moderniste.
Comme il est de coutume depuis 3 ans, la MJC a la volonté de collaborer avec les écoles et les accueils de 
loisirs à cette occasion et leur a proposé un lieu d’exposition dédié : « Le Salon des décalés » sur le thème 
des Arts Numériques. Le travail réalisé à donné lieu à une exposition fortement appréciée.
Ce sont 800 visiteurs qui sont venus sur la période d’ouverture de 10 jours.

SALON DU LIVRE
A l’occasion des 500 ans de la mort de Simon MOYCET, et en partenariat avec l’association Connaissance et 
Renaissance de la basilique, nous avons consacré la 8eme salon du livre à « Simon MOYCET et les 
bâtisseurs de la basilique » pour une édition spéciale, avec à l’honneur des auteurs ayant écrit sur le thème 
de la basilique. Découverte de l’histoire régionale et de l’architecture médiévale au programme pour les 
500 visiteurs du salon. 

SPECTACLE « ET PUIS S’ENVOLENT »
En février dernier, nous avons eu la chance de pouvoir proposer aux Portois ce magnifique spectacle 
musical à l’Autre Filature, présenté par la Compagnie Urgence 2 et basé sur du théâtre d’objet. Spectacle 
poétique et féérique, les 2 représentations données ont ravis petits et grands.

VILLA DES CREATEURS
2eme édition de ce rendez-vous attendu : près 
de 500 visiteurs dans la journée dans la Villa 
Malraux, investie par 14 créateurs présentant 
des œuvres originales et variées. 
Cette liste doit être complétée par d’autres 
manifestations comme la Galette de la MJC, le 
tournoi de Volley-Ball, les rencontres Petits 
Tigres et Petits Kims de Judo. 

(Manifestations annulées : Pause Jeux, Scènes 
de Mômes, Fête de la Musique, tournoi de 
badminton).La Villa des créateurs permet aux visiteurs 

de rencontrer des artisans d'Art locaux
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C’est parce que les professionnels de la MJC sont accompagnés par de nombreux bénévoles que notre 
Maison peut mettre en place toutes ces actions. Engagement, partage, convivialité, valeurs communes : 
c’est ce qui rassemble à la MJC. Et c’est ce qui a cruellement manqué cette saison ! 
Je remercie chaleureusement toutes celles et ceux qui œuvrent pour la MJC.

Merci également à la Ville de Saint-Nicolas de Port, pour son soutien et son écoute, tant de la part des élus 
que des agents de la Ville. 

Enfin merci à Catherine MALECKI, Marion PARISIEN, Jérémy HUET pour leur professionnalisme aux 
multiples compétences et pour leur engagement. Sans oublier Lamya FAIZ, qui a remplacé Catherine 
pendant son congé maternité, et qui à su s’adapter à la fonction avec réussite malgré un contexte 
complexe.  

LA MJC DANS LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PAYS DU SEL ET DU VERMOIS :
 les actions réalisées de 2017 à 2020

DIAGNOSTIC
A la suite de la prise de la compétence « éducation populaire d’intérêt communautaire » en janvier 2017, 
les MJC de Saint Nicolas de Port et de Dombasle ont mené un diagnostic sur la communauté de communes 
sur la question de la Jeunesse, avec le soutien et l’accompagnement d’un service civique missionné sur 
cette action.
La démarche s’est voulue innovante avec la volonté de recueillir des données directement au contact des 
habitants, acteurs locaux, élus, … en organisant des temps forts de rencontre comme une marche 
participative à Rosières aux Salines.
Ce travail constitua le préalable à toutes les actions mise en œuvre et tenta de répondre au mieux aux 
problématiques soulevées concernant la jeunesse et la culture : formation et emploi des jeunes, 
implication des jeunes dans les associations du territoire pour leur loisirs, mobilité, …

REVE TON TERRITOIRE
Nous avons sollicité la compagnie Créton'Art durant la semaine de la jeunesse (novembre 2018), trois 
comédiens - interventionnistes sont allés à la rencontre des habitants (marchés, scolaires, assemblées, 
fêtes de village, commémorations, …) en questionnant le public sur la jeunesse et le territoire. L’expression 
citoyenne recueillie, complémentaire au diagnostic mené, nous a permis de dégager des axes de réflexion 
pour les acteurs jeunesse du territoire, et ainsi construire ensemble la mise en place concrète d’actions.

DES ELUS AU TRAVAIL : 
WORLD CAFE DU 9 MAI 2019

Suite au diagnostic de territoire et aux rêves exprimés 
par les habitants, il semblait intéressant de faire 
s’exprimer les élus et les acteurs de territoire sur des 
idées de mise en œuvre d’actions, ce que nous avons 
appelé : préconisations. Il est intéressant de constater 
que ces préconisations rejoignent celles exprimées 
par les professionnels suite au diagnostic. 

Novembre 2018 : restitution spectaculaire 
des propositions et des réflexions recueillies 
auprès des habitants.
Un coupon de papier représente la parole 
d'un habitant de la CCPSV.
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FESTI'MOTS
Dans la continuité du travail engagé et avec l’objectif de proposer un événement commun à toutes les 
communes du territoire (notamment les plus petites, souvent éloignées d’une proposition culturelle 
innovante) nous avons proposé le projet Festi’Mots.

Une semaine - un évènement rassemblant l’ensemble des communes et acteurs du territoire du Pays du 
Sel et Vermois sur le thème : le livre, de la lecture et des mots…
● Des spectacles et animations dans chaque commune
● Une formation des bénévoles à l’écriture de la parole des habitants
● Des ateliers d’écriture pour les jeunes et moins jeunes
● Un lien entre chaque ville et village de la CCPSV
● Une proposition pour les enfants, les ados, les anciens
● Des mots projetés, lus, racontés, accrochés, diffusés, écoutés…
● Des histoires locales, des anecdotes, des légendes imaginaires….
Cette première édition en appelle d’autres ! Le succès rencontré sur l’ensemble des rendez-vous nous 
invite à poursuivre l’action. 

SEJOUR ETE JEUNES
Depuis 2017, les jeunes du territoire inscrits dans nos structures profitent de projets de séjours en 
partenariat pendant l’été. Cette dynamique encourage les jeunes du territoire à s’engager dans les 
associations locales pour leurs loisirs, sur des projets communs et nous pouvons constater une 
augmentation ainsi qu’un renouvellement des effectifs.
Permettre aux jeunes d'être acteurs de leurs vacances, de les responsabiliser et de les aider à acquérir leur 
autonomie.

● Accompagner les jeunes dans l'accomplissement de projets.
● Permettre aux jeunes de s'évader, de découvrir.
● Permettre aux jeunes de se sentir intégrés dans un groupe.
● Faire l'apprentissage du vivre ensemble.
● Être sensibilisés à l'altruisme grâce à des projets d'utilité collective.
● Permettre aux jeunes d'autofinancer et d'être acteurs de leurs loisirs.
● Placer les jeunes dans un contexte permettant la découverte de l'autre en dépassant les différences 

d'âge, de milieu social, de lieu de vie …

PLAQUETTES COMMUNES 
Depuis 2017, et pour chaque période de vacances scolaires, toutes les propositions d’accueils 
de loisirs et d’accueils jeunes par les acteurs locaux sont répertoriées dans une plaquette 
jeunesse, permettant ainsi une communication et une visibilité claire des différentes 
possibilités pour les familles.



PLUS-VALUE DE LA COMPETENCE SUR LE TERRITOIRE 

La prise de compétence en 2017, volonté politique intercommunale innovante dans le champ de la 
jeunesse et de l’éducation populaire et impliquant le financement des postes des direction des MJC sur le 
territoire garantit la gestion d’équipements de proximité au service des habitants du territoire. 
L’investissement mis en œuvre dans le cadre de cette compétence permet aux associations locales de 
développer leur projet associatif d’éducation populaire, pilotées par les professionnels de direction en 
poste, en lien direct avec leur conseil d’administration. Il sera mesurable dans le temps, en contribuant à la 
construction d’une société plus juste et plus humaine.

Le travail quotidien porte notamment sur : 
●

● Lever de subventions : afin de permettre d’avoir les moyens de fonctionner 
● Développement de projets : nos structures sont reconnues pour être des lieux foisonnant d’idées et de 

projets riches et s’adressant à tous en lien direct avec la population 
● Partenariats : nos différentes actions se construisent régulièrement avec des partenaires, dans une 

démarche de cohérence sur notre territoire pour répondre à des besoins spécifiques. 
● Réseaux : accompagnement des fédérations, formation des professionnels et bénévoles, échanges de 

pratiques, …
● Accompagnement des associations locales : savoirs faire reconnus par nos partenaires ou par d’autres 

acteurs locaux (accompagnement, conseils)

Tout ce travail déployé a contribué à répondre aux problématiques soulevées en apportant des réponses 
concrètes, il est indispensable d’avoir les moyens de le poursuivre et de le consolider, dans l’intérêt du 
territoire.

Aujourd’hui, les conventions de financement liées à la compétence ont été résiliées par la CCPSV pour le 
31 décembre 2020. Les élus souhaitent redéfinir un cadre politique pour un nouveau projet global sur le 

territoire. La Maison des Jeunes et de la Culture de St Nicolas tient à réaffirmer qu’elle a besoin d’une 
garantie de financement de son poste de direction afin de pouvoir piloter et développer son projet 
associatif local en termes de vie sociale culturelle et citoyenne, contribuant ainsi activement à la 

dynamique du territoire.

Merci pour votre attention
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Les adhérents et participants 2019 / 2020

729 personnes ont adhéré à la MJC de Saint Nicolas de Port en 2019/2020. Elles résident dans 46 communes 
différentes.
En 2019/2020, 61% de nos adhérents étaient de sexe féminin et 39% de sexe masculin.
58% de nos adhérents résident à Saint Nicolas de Port et 24% proviennent des 15 autres communes de la 
Communauté de Communes des Pays du Sel et du Vermois qui sont toutes représentées au sein des nos adhérents.

Zone d'influence géographique de la MJC

Origine géographique 
des adhérents de la MJC

Les adhérents de la MJC au sein de la Communauté 
de Communes des Pays du Sel et du Vermois 

(hors St Nicolas de Port)

Origine géographique 
des enfants accueillis en ACM à la MJC

Les enfants accueillis en ACM à la MJC 
au sein de la Communauté de Communes 

des Pays du Sel et du Vermois 
(hors St Nicolas de Port)
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Évolution du nombre d'adhérents de la MJC entre 2010 et 2020 par tranches d'âges
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Origine géographique des participants au Salon 
du Livre 2020 (auteurs, éditeurs et libraires)

Origine géographique des participants au Salon 
des Arts et de la Peinture 2019

(peintres, sculpteurs et photographes)
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Les participants aux activités régulières 
2019 / 2020

Sports : 9 activités – 258 participants

Bien être : 4 activités – 99 participants

Loisirs : 5 activités – 53 participants Expression : 6 activités – 106 participants

Accueils collectifs de mineurs : 
2 activités – 198 participants

Participants 2019/2020 par catégories d'activités

16

Les effectifs différencient les adhérents des participants : un adhérent de la MJC peut participer à plusieurs activités 
au cours de l'année.
Ainsi on comptabilise 729 adhérents pour 807 participants pour la saison 2019/2020, répartis sur 28 activités.
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Subventions et aides reçues

Ville de ST-NICOLAS-DE-PORT Fonctionnement M.J.C. 3 825,00 €
Ville de ST-NICOLAS-DE-PORT Fonctionnement Sports 2 100,00 €
Ville de ST-NICOLAS-DE-PORT Téléphone 761,49 €
Ville de ST-NICOLAS-DE-PORT Vacances Jeunes 4 750,00 €
Ville de ST-NICOLAS-DE-PORT Vacances ETE Jeunes 4 750,00 €
Ville de ST-NICOLAS-DE-PORT Accueil de Loisirs Eté Enfants 1 300,00 €
Ville de ST-NICOLAS-DE-PORT Aides transports Eté  Enfants 406,00 €
Ville de ST-NICOLAS-DE-PORT Volley  120,00 €
Ville de ST-NICOLAS-DE-PORT                                 Prise en charge remplacement           4 000,00 €
Ville de ST-NICOLAS-DE-PORT                                 Projet culturel famille             300,00 €
Conseil Départemental 54                                       Des Mots Pour Demain                  1 683,46 €
C.A.F. de Meurthe et Moselle                                 Chantiers Loisirs jeunes                        3 000,00 €

Charges diverses

- Salaires nets :      69 059,19 €
Dépenses de personnel : - Charges Sociales 30 427,56 €

Amortissement du matériel : 846,26 €

Aides complémentaires de la Ville de St Nicolas de Port

Rémunération du personnel mis à disposition :    28 536,19 €
(Secrétaire M.J.C. – Personnels d’entretien)

 
Villa Malraux et Salle des Sports rue de la Charrue : 7 801,07 € 
(fluides)

Frais de réparation, entretien, maintenance des bâtiments : 11 358,70 €

TOTAL : 37 992,69 €

Communauté de Communes des Pays du Sel et du Vermois

Poste Direction (avec FONJEP)  
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Bilan au 31 août 2020
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Rapport des censeurs
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Rapport moral
Que dire de cette année rude, où la majorité des manifestations prévues ont été remaniées, 

réduites, si ce n'est annulées ? Que dire de cette crise sanitaire mondiale que nous traversons tous et 
toutes, et de ce remaniement politico-économique local que nous vivons à notre niveau ? La MJC de Saint 
Nicolas de Port doit faire face aux différents événements, comme tant d'autres structures, en veillant à 
toujours conserver ses valeurs et son patrimoine, et aussi en montrant l'exemple souhaité d'une société 
plus juste, plus ouverte, plus belle.

Nous avons ainsi suivi avec attention l'évolution de la situation sanitaire et nous nous sommes 
soumis à ses aléas. Nous avons redoublé d'efforts pour penser et construire des solutions justes et 
populaires ; telles que la mise en place d'un protocole sanitaire, la prise en charge des enfants de 
soignant·e·s, puis dès que possible la ré-ouverture de la structure au plus grand nombre avec la qualité et 
la sécurité que nous avons toujours voulu au sein de nos services.

Nous souhaitons aujourd'hui rester un phare dans le brouillard de la surinformation tout en 
conservant une réflexion consciente, digne de l'Éducation populaire qui nous est cher. Ainsi, nous pensons 
qu'il est de notre devoir de nous maintenir informé sur la situation ; afin notamment de pouvoir 
sensibiliser les publics sur la question, de respecter les gestes barrières et derniers protocoles, de veiller à 
ce que les adhérent·e·s puissent pratiquer le maximum d'activités, tout en étant en sécurité vis-à-vis de 
leur santé et de celle de leurs proches. Nous continuerons ainsi jusqu'à la fin de cette crise à veiller à la 
santé du plus grand nombre et à participer, à notre niveau, à l'effort global pour traverser cette crise. Par 
exemple, nous avons maintenu au mieux possible les salaires de nos animateur·rice·s, tout en proposant 
des possibilités de remboursements aux foyers le demandant. Nous restons ainsi fidèles à notre origine 
populaire et notre volonté d'être accessible à tous et toutes, ainsi qu'à notre volonté de participer à un 
monde plus équitable pour demain.

De même, c'est parce que la santé mentale, intellectuelle, comme culturelle du plus grand nombre 
est importante pour nous et que nous croyons fermement en la compétence de l'Éducation Populaire pour 
l'entretenir, qu'à l'inverse, nous refusons de nous soumettre aux pressions politico-économiques que nous 

pouvons subir par ailleurs.  Le monde progresse chaque jour et nous le  suivons à notre manière, faisant 
preuve d'adaptations et d'évolution dans nos manières de faire et de travailler. Néanmoins nous pensons 
qu'il est de notre devoir, en tant qu'outil citoyen, de représenter et de défendre l'intérêt commun, de nos 
adhérent·e·s mais aussi de nos voisin·e·s. En tant qu'association, en tant que MJC mais surtout en tant 
qu'instrument de l’Éducation Populaire, ce mouvement riche de valeurs, nous nous interrogeons sur les 
changements actuels au nom de tous et toutes et ceci sans aucune volonté, ni réactionnaire, ni 
conservatrice, mais bien dans un vœu de garder notre cap pour le bien commun ; pour le territoire dans 
son entièreté et les habitant·e·s dans leurs diversités.

Paul Ricoeur, philosophe français du siècle dernier, nous expliquait comment la démocratie est 
constituée par les oppositions en son sein. Nous, qui voulons faire vivre cette démocratie, il nous faut être 
fier des oppositions et des antagonismes que nous observons, que nous ressentons et pour la démocratie, 
les faire dialoguer et non se combattre. C'est ainsi que nous souhaitons apporter des réponses différentes 
à des situations diverses ; tantôt l'empathie et le soutien, tantôt la réaction et la colère juste. Ainsi, et 

quelles que soient les actualités, nous veillerons de la meilleure manière possible, à être cette structure 
patrimoniale et fidèle à ses valeurs démocratique et humaniste ; dans l'accord comme dans le désaccord, 
toujours fermement mais toujours dans la discussion pour le bien commun.

Guillaume CAMUSET 
Vice-Président de la MJC
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Valorisation du bénévolat 
Saison 2019 / 2020

Activités régulières = 1 121 heures

Réunions = 1 168 heures

Manifestations et animations = 1 349 heures

Soit un total général de 3 638 heures 
de bénévolat, valorisées à 11€, soit le 
SMIC plus les charges patronales, ce 
qui donne un montant de 40 018€. 
Cela représente 2,26 équivalent 
emplois à temps plein. 
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Animateurs des activités régulières 
2020 / 2021

SPORT

Badminton Valérie HOFFMANN

Judo / baby judo / jujitsu / gym fit 
gym douce / gym express Jérémy HUET

Volley Ball 
Yannick MARTINET 

et Jean-Jacques HEURTEL

BIEN ETRE

Qi Gong Michèle TIHAY

Pilates Benjamin VAISON

Yoga Yvette TROUVE

LOISIRS 

Accordéon Christian FOULL

Cartophilie Philatélie Ghislain GALMICHE

Club Jeux Fabrice FRANTZ

Scrabble Paulette GROSCLAUDE

Cercle de lecture 
Claude WANG EXPRESSION

Couture Nathalie BLAISE

Art Floral Marlène CONSTANTIN

Arts du Cirque Stéphane PEROINE

Loisirs artisanat Gisèle LEGENDRE

Théâtre enfants 
Fabrice HOUILLON
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Les instances de la MJC
L’Assemblée Générale

Elle comprend les membres de droits et associés, ainsi que les adhérents régulièrement inscrits. Elle se 
réunit en session normale une fois par an. Elle délibère sur les questions portées à l’ordre du jour, en 
particulier sur les finances, le rapport moral, et définit les grandes orientations.

Si tous les adhérents peuvent participer à l’Assemblée Générale, seuls sont électeurs ceux âgés de 16 ans 
révolus et membres de la MJC depuis plus de 6 mois. 

Le Conseil d’Administration

Il y a plusieurs qualités de membres. 4 membres de droit: le Maire de la commune (Luc Binsinger), le 
Directeur de la MJC (Mathieu Boubagra), le Directeur départemental de la Jeunesse et des Sports, le 
Délégué de la Fédération Régionale des MJC, 14 à 18 membres élus représentants directs des adhérents, 
élus par l’AG pour trois ans et renouvelables par tiers tous les ans, 8 à 10membres associés représentants 
d’associations choisies par la MJC, élus par l’AG pour un an et renouvelables tous les ans. 

Le Conseil d’Administration est responsable de la marche générale de la MJC et de la mise œuvre des 
orientations générales. Il se réunit au moins quatre fois par an.

Le Bureau

C’est le Conseil d’Administration qui élit parmi ses membres le bureau composé actuellement de :

Son rôle est de préparer les travaux du Conseil d’Administration, de veiller à l’exécution de ses décisions, de régler les 
affaires courantes, de coordonner les commissions particulières. Il se réunit une fois par mois.

Tous les membres du Conseil d’Administration sont bénévoles: ils ne reçoivent aucune rétribution pour les fonctions 
qu’ils exercent.

Présidente 
Claudine RIBOULOT

Vice-présidents 
Marie-Thérèse BONNEFOUX

Guillaume CAMUSET

Secrétaire 
Edwige DEBIEMME

Secrétaire adjointe 
Francine BEUVELOT

Autres membres 
Mathieu BOUBAGRA
Geneviève BOUDROT



Composition du CA au 11 décembre 2020

Membres de droits :

● Luc BINSINGER, Maire de Saint Nicolas de Port

● Monsieur le Directeur de la DDCS

● Marie-Andrée REGAD, Directrice de la FRMJC

● Mathieu BOUBAGRA, Directeur de la MJC

Membres associés :

● Geneviève BOUDROT, Association Familiale

● Chantal SIDOT, L'Envol

● Robert MICHEL, Musée du Cinéma

● Patricia OBRIOT, Musée de la Brasserie (membre coopté)

● Jacques PIERSON, FCPE

● Stéphanie SIMONIN, PEEP

● Mr ou Mme le Représentant de la Communauté de Communes des Pays du Sel et du Vermois

● Thibaut LAPLACE, Connaissance et Renaissance de la Basilique

Membres élus :

● Claudine RIBOULOT (Présidente)

● Marie-Thérèse BONNEFOUX (Vice-présidente)

● Guillaume CAMUSET (Vice-président)

● Edwige DEBIEMME (Secrétaire) 1/3 sortant

● Christian COLSON 1/3 sortant

● Francine BEUVELOT (Secrétaire adjointe)

● Jean-Michel BOUDROT (Trésorier)

● Ghislain GALMICHE

● Sandrine LEFEBVRE DU GROSRIEZ 1/3 sortant

● Jean-Hugues LEGRAND 1/3 sortant

● Yoann LEGROS 1/3 sortant

● Magaly PAULUS 1/3 sortant

● Géraldine RENIER 1/3 sortant

● Emile STEFAN
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Élections : Assemblée Générale du 
11 décembre 2020

Membres associés :

● Geneviève BOUDROT, Association Familiale

● Chantal SIDOT, L'Envol

● Dominique COLSON, Musée du Cinéma

● Jacques PIERSON, FCPE

● Stéphanie SIMONIN, PEEP

● Mr ou Mme le Représentant de la Communauté de Communes des Pays du Sel et du Vermois

● Thibaut LAPLACE, Connaissance et Renaissance de la Basilique

● Patricia OBRIOT, Musée français de la Brasserie

Candidats au Conseil d'Administration (renouvellement du 1/3 sortant)

● Edwige DEBIEMME

● Christian COLSON

● Magaly PAULUS
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69 rue Charles Courtois
54210 SAINT NICOLAS DE PORT

03 83 48 56 76 
 mjcstnicolas@orange.fr

www.mjc-saintnicolasdeport.org
www.facebook.com/mjcsaintnicolasdeport/

www.instagram.com/mjcstnicolas/

http://www.freepik.com/
mailto:mjcstnicolas@orange.fr
http://www.mjc-saintnicolasdeport.org/
http://www.facebook.com/mjcsaintnicolasdeport/
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